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Communiqué de presse 

 
 

Pénurie d’électricité : la BCF contribue par des mesures concrètes 
à limiter sa consommation en énergie 

Fribourg, 14.10.2022 – La BCF veut économiser l’électricité et ainsi contribuer à l’effort global pour atténuer 

les effets d’une éventuelle crise énergétique. 

 

La BCF a édicté une série de mesures qu’elle applique déjà ou s’engage à appliquer prochainement : 

- L’illumination du bâtiment central a été interrompue. 

- L’éclairage des enseignes lumineuses est progressivement interrompu à partir du 10 octobre. 

- Les écrans publicitaires extérieurs seront uniquement enclenchés entre 7h et 19h. 

- La température de chauffage dans les bâtiments BCF sera réduite et les chauffages d’appoint privés 

interdits. 

- L’eau chaude dans les sanitaires sera supprimée. 

- L’éclairage dans les couloirs et les locaux sera éteint entre 9h et 16. A noter que des systèmes LED ont 

déjà été installés. 

- Les appareils et installations électriques (ordinateurs et écrans, imprimantes, etc.) sont éteints 

automatiquement à 19h. 

- L’utilisation des escaliers est encouragée pour tous les collaborateurs de la banque. 

 

La BCF étudie d’autres mesures d’économie qui pourraient entrer en vigueur selon l’évolution de la situation. 

Contacts 

− Pour l’envoi des questions : medias@bcf.ch 
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Forte d’une expérience de plus de 125 années, la Banque Cantonale de Fribourg (BCF) offre les services d’une banque universelle de 

proximité. Elle propose à ses clients des solutions sur mesure. La BCF est avec une somme de bilan de plus de 27 milliards de francs leader 
dans son canton. Avec le rapport coût / revenu à 36,6%, elle est très souvent citée en exemple en matière d’efficacité. Elle a son siège à 
Fribourg, dispose d’un réseau de 26 succursales (dont une en ligne sous la marque FRiBenk) et de 62 bancomats. La banque emploie 470 

collaborateurs. Personne morale de droit public, la BCF bénéficie de la garantie totale de l’Etat de Fribourg, garantie qu'elle rémunère.  
La BCF a publié en 2020 sa charte de développement durable avec des objectifs au niveau de l’engagement environnemental, social et 
économique (www.bcf.ch/fr/notre-engagement). La BCF est CO2 neutre depuis 2013. Elle y parvient en réduisant chaque année l’utilisation 

des ressources et des émissions de CO2 et en compensant les émissions résiduelles par l’achat de certificats fribourgeois. 


